L ol applicable aux obligations contractuelles:
adhésion dela Bulgarie et dela Roumanieala

convention

2007/0077(CNS) - 11/10/2007 - Texte adopté du Parlement, 1éere lecture/lecture unique

En adoptant le rapport de consultation de Cristian DUMITRESCU (PSE, RO), le Parlement européen a
approuve la recommandation de décision du Conseil relative al'adhésion de la Bulgarie et de la Roumanie
a la convention sur la loi applicable aux obligations contractuelles, ouverte a la signature a Rome le 19

juin 1980.
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